
  

 

 
 
 

 
 

Règlement / Conditions Générales 
"Exposition à faire soi-même" 

 
 
 
Le CENTQUATRE (ci-après dénommé « CENTQUATRE ») souhaite proposer à l’adresse 
http://www.104.fr/paulcox (ci-après dénommé « Le Site ») un appel à contribution autour de 
l'installation "Exposition à faire soi-même" de l’artiste Paul COX. De cette façon, il sera 
possible à tout un chacun de tester l'installation "Exposition à faire soi-même", puis de 
prendre en photo sa création, et de la mettre en ligne en se connectant à la page 
"participative" de Paul COX. 
 
1. Domaine d’application 
Les internautes (ci-après dénommés les « participants ») ont la possibilité d’envoyer via le 
Site leurs propre contribution au CENTQUATRE sous forme de fichier (ci-après dénommée « la 
contribution ») répondant aux critères définis aux présentes et qui pourront être publiées de 
façon progressive et discrétionnaire par le CENTQUATRE : 
- à l’adresse http://www.104.fr/paulcox ; 
- et/ou sur le site du CENTQUATRE ; 
Afin d’envoyer une contribution, le participant doit au préalable : 
• s´inscrire selon les modalités prévues ci-après ; 
• avoir pris connaissance et accepter les présentes Conditions Générales sans réserve (ci-
après dénommées « CG »). 
 
2. Conditions d’inscription et de participation 
- Le participant déclare être âgé d’au moins 18 ans et avoir la capacité juridique. Le 
participant mineur ou n’ayant pas la capacité juridique déclare et confirme être titulaire 
d’une autorisation de ses parents ou du titulaire de l’autorité parentale lui permettant de 
participer et d’envoyer des contributions. 
- Pour pouvoir envoyer sa Contribution via le Site selon les indications fournies, le 
participant doit au préalable remplir le formulaire d´inscription disponible sur le Site en 
veillant à communiquer des informations fiables permettant de le contacter en cas de besoin. 
- Les envois de contributions pourront être effectués par les participants dès le 11 octobre 
2008 via le Site, sous la forme de pièce jointe (taille maximum de 500 Ko). 
 
3. Critères de publication de la Contribution sur le Site 
Ne sont susceptibles d’être publiées que les contributions : 
- qui s’inscrivent dans le concept des contributions à l'installation "Exposition à faire 
soi-même" ; 
- qui sont des créations personnelles du participant ; 
- dont l’auteur se déclare responsable en acceptant les présentes Conditions Générales et en 
s’inscrivant sous son propre nom. 
Le CENTQUATRE se réserve la possibilité discrétionnaire de publier ou non les contributions 
envoyées via le Site, sans avoir à en informer le participant préalablement et sans que sa 
responsabilité ne soit pour autant engagée. 
 
4. Cession de droits d’utilisation des contributions sur le site http://www.104.fr 
En envoyant une ou plusieurs contributions sur le site conformément aux conditions stipulées 
dans l’article 3 des présentes CG, le participant autorise expressément le CENTQUATRE, à 
titre gracieux pour le monde entier, à utiliser sa ou ses contributions qu’il a envoyées via 
le Site dans sa forme originale, par Internet, dans tout format connu ou inconnu à ce jour, 
et ce pour la durée de la protection légale du droit d’auteur, actuelle ou future. 
Le participant cède ainsi au CENTQUATRE notamment : 
- Le droit de reproduire ou de faire reproduire la/les contribution(s) envoyée(s), en tout ou 
partie par tout procédé technique, en autorisant l’établissement, en tout format, en toutes 
langues, sur tous supports numérique ou analogique en tel nombre de doubles ou de copies 
qu’il sera nécessaire. 
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Ce droit inclut notamment l’autorisation donnée au CENTQUATRE de numériser, moduler, 
compresser et décompresser la/les contribution(s) pour leur archivage, stockage, transfert et 
/ ou communication et / ou le droit d’utiliser tout autre système d’économie des informations 
et documents enregistrés ou reproduits et celui d’y apporter toute modification utile, 
inhérente aux impératifs techniques ou artistiques dans le but de son incorporation sur le 
site du CENTQUATRE. 
- Le droit de représentation qui comprend notamment le droit de communication publique ou 
privée de la/les contribution(s), en tout ou partie, par Internet sur le site du CENTQUATRE 
quelque soit le procédé technique, sur tous supports, en format numérique ou analogique, en 
toutes langues, de façon linéaire ou non linéaire et ce, sur tout récepteur, dans les 
secteurs commerciaux et non commerciaux, en vue de la réception collective ou individuelle. 
Par ailleurs compte tenu de la nature interactive d’Internet, les participants sont informés 
du fait que leur(s) contribution(s) peut/peuvent être présentée(s) dans différents contextes, 
associées à d’autres œuvres, faire l’objet d’exploitation partielles, et déclarent 
l’accepter. 
 
5. Obligations et responsabilité du participant sur sa/ses contribution(s) 
Le participant est seul responsable de sa contribution. A ce titre : 
5.1 Le participant s’engage à ce que le contenu de sa contribution ne viole, de façon 
intentionnée ou non, aucune loi locale, régionale, nationale ou internationale en vigueur. 
Ceci est notamment valable pour : 
• toute disposition relative au respect de la vie privée, au droit de la presse, au droit de 
la propriété intellectuelle, en particulier au droit d’auteur, au droit des brevets, au droit 
des marques, ainsi qu’au droit à l’image ; 
• la législation applicable en matière de fraude informatique ; 
• les règles d’ordre public, notamment la réglementation applicable en matière de contenu 
pornographique et pédophile ; 
• la législation applicable aux mineurs ; 
5.2 Le participant s’engage à ne pas envoyer de contributions qui contiendraient des virus ; 
5.3 Le participant s’engage à ne pas envoyer de contributions qui feraient la promotion ou 
fourniraient des informations sur des activités illégales, violentes ou incitant à la 
violence envers des individus ou des groupes de personnes ; 
5.4 Le participant s’engage à ne pas faire de publicité dans le cadre de sa contribution ; 
5.5 Le participant déclare notamment que sa contribution est entièrement originale et ne 
contient aucun emprunt qui serait susceptible d’engager la responsabilité du CENTQUATRE à 
l’égard des tiers. 
 
6. Responsabilité et garanties 
6.1 Le participant garantit au CENTQUATRE d’être en possession de tous les droits et 
autorisations relatifs à la diffusion et/ou à l’utilisation des contributions qu’il envoie au 
CENTQUATRE, dans les conditions prévues aux présentes. 
Ces droits comprennent notamment les droits relevant du Code de la Propriété Intellectuelle 
tels que les droits d’auteur, de reproduction, de diffusion ainsi que le droit des marques 
sur tout support existant. 
A cet égard, le participant : 
- garantit le CENTQUATRE contre tout recours, de plainte, action ou réclamation qui pourrait 
le cas échéant être exercé à un titre quelconque à son encontre dans le cadre de 
l’utilisation de la contribution par tout tiers qui revendiquerait des droits sur tout ou 
partie des contributions. 
- Le CENTQUATRE se réserve la possibilité discrétionnaire de publier ou non les contributions 
envoyées, de les modifier, de les adapter ou de les traduire en toute langue, de les 
conserver en ligne ou de les supprimer à tout moment et sans avoir à en informer le 
participant préalablement sans que sa responsabilité ne soit pour autant engagée. 
6.2 Il est expressément convenu que le CENTQUATRE ne pourra en aucune manière être tenue pour 
responsable d’un quelconque dommage subi par le participant du fait : 
- d’une indisponibilité ou d’un dysfonctionnement du Site quelle qu’en soit la cause ; 
- de la perte de données. 
6.3 Le CENTQUATRE s’interdit expressément de procéder à une exploitation des contributions 
susceptible de porter atteinte à la vie privée ou à la réputation, ni d’utiliser les 
contributions de la présente, dans tout support à caractère pornographique, raciste, 
xénophobe ou toute autre exploitation préjudiciable. 
 
7. Informations nominatives 
En application de la loi française n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, les participants disposent des droits d'opposition, d'accès et de 
rectification pour les données les concernant. Pour ce faire, les participants devront 
envoyer un courrier électronique à l’adresse suivante : « contact@104.fr ». 
Ainsi, les participants peuvent exiger que soient rectifiées, complétées, clarifiées, mises à 
jour ou effacées les informations les concernant qui sont inexactes, incomplètes, équivoques, 
périmées ou dont la collecte ou l'utilisation, la communication ou la conservation est 
interdite. 
Les données personnelles enregistrées sur le serveur du site et fournies volontairement par 
le participant seront utilisées pour lui faire part, le cas échéant, de la sélection de sa 
contribution pour le site Internet. Elles sont réservées à un usage strictement interne. 
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8. Validation 
Chaque participant déclare, préalablement à l’envoi d’une contribution au site, avoir pris 
connaissance des présentes CG et les accepter sans réserve. 
 
9. Droit applicable - litige 
Les présentes CG sont régies par le droit français. En cas de litige les tribunaux de Paris 
seront seuls compétents. 
 
10. Identification 
L'établissement public local à caractère industriel et commercial « CENTQUATRE » 
N° SIRET 498 432 681 00019 
APE 9004Z 
Siège social : 
104, rue d'Aubervilliers 
75019 Paris 
 
 


